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Accusé de réception de la préfecture en date du lun di 
12 juillet 2010 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 
Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 
GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU  

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. 
Frédéric GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT 
- M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Aurélien MANSART - Mme Annick 
DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme 
Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie 
NIETO - Mme Virginie LEONARD  

 
Secrétaire de séance : Mme Maryvonne ARDOUIN  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Denis THOMMEROT donne pouvoir à Nicole GRAVAT  
- Hüseyin YILDIZ donne pouvoir à Jean-Pierre GAILLARD  
- Blanche BAMANA donne pouvoir à Anne LABBE  
- Sylvette RIMBAUD donne pouvoir à Dominique BOUTIN-GARCIA  
- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  
- Elsie COLAS donne pouvoir à Alain BAUDIN  
 

Excusés : 
 

 
Conseillers : 

- M. Michel GENDREAU  
- M. Michel PAILLEY  
- Mme Elisabeth BEAUVAIS  



 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUILLET 2010  
 

DELIBERATION D20100339  

 
VOIRIE CIRCULATION ROUTIERE  AMENAGEMENT DU CIMETIERE DE LA GRAND CROIX PHASE III  

- LOT 1 VRD - MARCHE N°09223M007 MOINS VALUE SUR 
MARCHE DE TRAVAUX - SIGNATURE D ´UN AVENANT N°1   

 
Monsieur Amaury BREUILLE Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 

La société SAS JEAN MORIN est titulaire du Lot 1 VRD du marché pour l’aménagement du Cimetière de la 
Grand Croix, Phase III. 
Dans le cadre des travaux d’aménagement du Cimetière de la Grand Croix, le phasage rend difficile l’exécution 
des travaux de VRD d’aménagement de la zone des caveaux à urnes, avant l’exécution des terrassements 
d’espaces verts. Aussi, il est nécessaire de reporter en phase IV à venir les travaux de VRD de cette zone. 
 

Par ailleurs, l’entreprise a commis une erreur de report entre la tranche ferme et la tranche conditionnelle dans le 
chiffrage de la fourniture et la mise en place de borne fontaine, chiffrée à 2256,00 € HT/l’unité en tranche ferme 
(1 borne fontaine) et à 6,05 €/l’unité en tranche conditionnelle (4 bornes fontaines). Aussi, au regard de l’écart 
financier généré par cette erreur de l’entreprise, il convient de supprimer le poste fourniture et mise en place des 
4 bornes fontaines de la tranche conditionnelle. 
 

Incidence sur le lot 1 VRD – Marché 09223M007  
 

- Tranche ferme – montant initial :    70 451,60 € HT             84 260,11 € TTC  
- Moins value sur tranche ferme :    10 240,50 € HT             12 247,64  € TTC 
- Tranche ferme après avenant N°1 :    60 211,10  € HT            72 012,47  € TTC 
 

- Tranche conditionnelle – montant initial :   57 953,10 € HT             69 311,91 € TTC  
- Moins value sur tranche conditionnelle :          24,20 € HT                    28,94 € TTC 
- Tranche conditionnelle après avenant N°1 :  57 928,90  € HT            69 282,97  € TTC 
 

Montant initial du marché :     128 404,70 € HT 153 572,02 € TTC 
Moins value sur marché :      10 264,70 € HT   12 276,58 € TTC 
Montant du marché après avenant N°1 :  118 140,00 € HT 141 295,44 € TTC 
 
 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 

- Approuver l’avenant en diminution de la masse de travaux pour le lot 1 VRD, tranche ferme et tranche 
conditionnelle du marché n° 09223M007 pour l’aménagement du Cimetière de la Grand Croix, Phase 
III ; 

- Autoriser Madame le Maire ou l’adjoint délégué à signer l’avenant. 
 

 LE CONSEIL ADOPTE  
Pour : 42 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 3 

 

 Pour Madame le Maire de Niort 
Geneviève GAILLARD 

L'Adjoint délégué 
 

Signé 
 

Amaury BREUILLE  
 


